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ORIENTATION 7 
CRÉER LA FABRIQUE 21 DU VÉLO 
#MOBILITESACTIVES #LOISIRS

Description

Lieu de rencontre et d’échange autour des mobilités actives et des activités 
connexes, notamment autour du vélo tourisme. 

Construire un territoire écotouristique permettrait de valoriser la richesse du 
patrimoine naturel et culturel de la vallée de la Seine et de faire de la boucle une 
destination francilienne privilégiée pour une clientèle de cyclotouristes en plein 
boom. Ce positionnement s’inscrit dans une stratégie d’attractivité à destination 
de visiteurs potentiels mais aussi et avant tout aux habitants qui pourraient ainsi 
(re)découvrir les richesses insoupçonnées de leur territoire et bénéficier d’autant 
de nouvelles aménités. 

Avantage

➜ Développer la pratique du vélo et des mobilités actives ;

➜ La boucle présente un fort potentiel au regard de sa position stratégique entre 
Paris et la Normandie. Le parcours de la Seine à vélo serait enrichi par un point 
d’étape en continuation de la prochaine passerelle piétonne qui enjambera la 
Seine en prolongement de l’ancien Pont de Poissy ;

➜ Créer un lieu de rencontre, de loisir et de sociabilisation sur la plaine.
Inconvénient ➜ Aménagement à prévoir en continuité du RER V

Financements  
disponibles   

➜ « AVELO 2 » 

➜ Financements régionaux du RERV 

Focus : Avantages d’un territoire cyclable

Le vélo ne connaît pas de frontière administrative, son territoire de pertinence est celui du 
bassin de vie. Au fil des réformes territoriales et de l’acquisition de nouvelles compétences, 
les collectivités deviennent des territoires cyclables et s’emparent progressivement du 
développement du vélo.  

Les avantages de la pratique du vélo sont multiples. Elle participe à la préservation de 
la qualité de l’air mais aussi aux diminutions des vitesses, des pollutions sonores et des 
émissions de gaz à effet de serre (GES). 

Chaque année, la pollution de l’air provoque 48 000 décès prématurés en France. Le vélo 
offre la possibilité d’avoir une activité physique régulière et lutte ainsi contre la sédentarité 
et ses effets néfastes sur la santé.




